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Référence

Séance du Conseil municipal du 15 avril 2024
Transition écologique et dialogues citoyens
SH

Obiet CONSEIL CITOYEN DE LA TRANSITION ECOTOGIQUE (CCTE) - SAISINE SUR tA
PRODUCTION D'ENERGIES RENOUVETABTES SUR tE TERRITOIRE DE COUERON

Le quinze avril deux mille vingt-quatre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Couëron,
légalement convoqué le 9 avril deux mille vingt-quatre, s'est assemblé, salle l'Estuaire, rue de la Frémondière,
à Couëron, sous la présidence de Madame Carole Grelaud, Maire. Le nombre de conseillers municipaux en
exercice est de:35, quorum : 18

Étaient présents : Carole GRELAUD, Ludovic JOYEUX, Clotilde ROUGEOT, Michel LUCAS, Laëticia BAR,
Sylvie PELLOQUIN, Jean-Michel EON, Corinne CHENARD, Gilles PHILIPPEAU, Geneviève HAMEON,
Guy BERNARD-DAGA, Odile DENIAUD, Hervé LEBEAU, Dolorès LOBO, Catherine RADIGOIS,
Jacqueline MENARD-BYRNE, Anne-Laure BOCHE, Mohamed BENHAMDI, Sandrine GOURDON,
Hélène RAUHUT-AUVINET, Julien PELTAIS, Pierre CAMUS-LUTZ, Olivier MICHE, Patrice BOLO, Olivier FRANC,
Yvan VALLEE, Farid OULAMI, Adeline BRETIN.

Absents excusés ayant donné procuration écrite
Marie-Estelle IRISSOU à Gilles PHILIPPEAU

Patrick EVIN à Michel LUCAS

Yves ANDRIEUX à HéIène RAUHUT-AUVINET

Olivier SCOTTO à Olivier MICHE

Julien ROUSSEAU à Julien PELTAIS

Ludivine BEN BELLAL à Yvan VALLEE

Françoise FOUBERT à Adeline BRETIN

Nombre de pouvoirs : 7

Nombre de conseillers effectivement présents : 28
Secrétaire : Sylvie PELLOQUIN

Rapporteur : Ludovic Joyeux

EXPOSE

Le Conseil Municipal a créé le 4 avril 2022 une instance consultative dédiée à la transition
écologique : le Conseil Citoyen de la Transition Ecologique (CCTE).

ll est chargé d'émettre des avis :

sur la politique générale de développement durable de la Ville,

sur des projets ou thématiques en cours de réflexion menés par la Ville en lien avec la
transition écologique.

Le règlement intérieur du CCTE prévoit que le programme de travail de l'instance soit validé par le Conseil
Municipal qui le saisit à l'aide d'une lettre de mission précisant les attendus de la saisine et le cadrage des
travaux (délai9 moyens mis à disposition ...).

En 2023,la Ville a saisi le CCTE sur son projet de collectivité au regard des Objectifs de Développement
Durable (ODD). Les saisines suivantes doivent donc porter sur des projets ou thématiques plus ciblées en
lien avec la transition écologique.

Dans son premier avis citoyen, le CCTE a évoqué la nécessité de réfléchir à un plan opérationnel et
stratégique de production des énergies renouvelables.

ll a également proposé des pistes de réflexion comme l'implication des entreprises et des citoyens
dans les projets de production d'énergies renouvelables.
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Simultanément, et en cohérence avec le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et le schéma directeur
des énergies de Nantes Métropole, la ville de Couëron s'est saisie de la loi d'accélération de la production

des énergies renouvelables du 10 mars 2023 pour définir des projets de zones d'accélération des énergies

renouvelables.

Afin de poursuivre les réflexions engagées par la Municipalité sur les zones d'accélération des

énergies renouvelables et dans la continuité du premier avis citoyen du CCTE, il est proposé de saisir
le CCTE en2024 sur les questions suivantes :

quelles sont les conditions de réussite d'un projet de production d'énergies renouvelables
sur la Commune au regard des zones d'accélération définies par la Ville ?

comment faire émerger des projets collectifs d'énergies renouvelables sur le territoire ?

Les objectifs et modalités de saisine du CCIE sont présentés dans la lettre de mission en annexe de la
délibération.

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu le règlement du Conseil Citoyen de la Transition Ecologique adopté par délibération du Conseil

Municipal du 4 avril 2022;

Vu l'avis de la Commission Aménagement du Territoire et Cadre de Vie du 28 mars 2024;

Vu l'avis du Bureau Municipal du 8 avril 2024;

Vu la lettre de mission ci-annexée ;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant

valider l'objet et les modalités de travail de la deuxième saisine du Conseil Citoyen de la

Transition Ecologique tels que présentés dans la lettre de mission en annexe de la délibération,

autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à présenter la lettre de mission aux membres
du CCTE conformément aux dispositions prévues au règlement intérieur de l'instance,

autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à signer tout acte nécessaire à l'exécution de la
présente délibération.
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Après en avoir délibéré, le conseil Municipal adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

À Couëron, le 1 5 A1rR, Z0Z4

Sylvie Pelloquin Carole Grelaud
Le secrétaire de séance Maire

Le Maire
-certifielecaractèreexécutoiredelaprésentedélibérationcomptetenudesamiseentignesurtesitetnternetdetaviledu Alr\lt"Zq "" 22lO 6ll-Ut

ettransmise en Préfecture le À9lO \l ZO Z\
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou

par télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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